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                                                        Tarif 24A 
 
 

EXPOSITIONS & FOIRES 
COMMERCIALES 
 

AVEC OU SANS PRIX D’ENTREE – 
TARIF PAR JOUR 

Avec autorisation au préalable  
Ajustement annuel du prix selon la 
formule de révision des prix (+) 
à partir du 01.01.2026 
 
 

A. Sonorisation générale 

Superficie (m²) 
Sonorisation générale + musique 

mécanique dans les stands 
Montants (€) 

Sonorisation générale 
Montants (€) 

 Droits                TVA           Total Droits              TVA             Total 

1 - 400 42,11  2,53  44,64 34,87 €  2,09  36,96 

401 - 700 62,49  3,75  66,24 51,18 €  3,07  54,25 

701 - 1.000 83,40  5,00  88,40 63,74 €  3,82  67,56 

1.001 - 2.000 107,42  6,45  113,86 85,75 €  5,14  90,89 

2.001 - 5.000 135,61  8,14  143,74 109,55 €  6,57  116,12 

5.001 - 10.000 173,22  10,39  183,62 130,94 €  7,86  138,79 

10.001 - 20.000 196,37  11,78  208,15 148,23 €  8,89  157,12 

20.001 - 30.000 220,59  13,24  233,82 162,68 €  9,76  172,44 

30.001 - 40.000 245,49  14,73  260,22 169,58 €  10,18  179,76 

40.001 - 50.000 270,36  16,22  286,58 179,58 €  10,77  190,35 

50.001 - 60.000 294,65  17,68  312,33 186,20 €  11,17  197,37 

60.001 - 70.000 318,41  19,10  337,52 193,69 €  11,62  205,32 

70.001 - 80.000 342,74  20,56  363,30 200,67 €  12,04  212,71 

80.001 - 90.000 367,24  22,03  389,28 207,61 €  12,46  220,07 

90.001 - 100.000 391,92  23,52  415,44 215,77 €  12,95  228,72 

Plus de 100.000 416,85  25,01  441,86 225,06  13,50  238,57 

 
 

Si les diffusions dans un stand sont faites de telle façon qu’elles remplacent la sonorisation générale de la 
foire, il y a lieu d’appliquer le tarif B ci-dessus. 
 

Maximum à percevoir pour le premier mois  : tarif de 21 jours 
A percevoir pour chaque mois supplémentaire : tarif d’un jour 
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B. Sonorisation individuelle – Par exposant par jour (musique mécanique dans les stands) 

 Avec sonorisation générale Sans sonorisation générale 

Superficie sonorisée (m²) Droits (€)        TVA 6%          Total Droits (€)         TVA 6%              Total 

1 - 50 9,90 0,59 0,59 24,75 1,49 26,24 

51 - 100 12,38 0,74 0,74 30,94 1,86 32,80 

101 - 150 15,47 0,93 0,93 38,67 2,32 40,99 

151 - 200 19,34 1,16 1,16 48,34 2,90 51,24 

Par tranche entamée de 50m² 
au-delà de 200m² 

3,87 0,23 0,23 9,69 0,58 10,27 

 
 
N.B. : Si l’exposant a un contrat pour son établissement : 50% du tarif pour son stand. 
 

 
(+) Formule de révision des prix : 

 

Tous les prix (excl.TVA) mentionnés sur cette fiche tarifaire sont adaptés annuellement selon cette formule :  

"p = P × [ 0,55 × (t / T) + 0,15 × (s / S) + 0,10 × (c / C) + 0,20 ]".  

Où:  

- p est le nouveau prix après révision pour l'année civile en cours 
- P est le prix de l'année précédente (c'est-à-dire l'ancien prix qui est ajusté en fonction de la formule) 
- t= le tarif pour les activités temporaires à l’intérieur selon l’AR Rémunération équitable pour l’année 

civile en cours  
- T= le tarif pour les activités temporaires à l’intérieur selon l’AR Rémunération équitable pour l’année 

civile précédente 
- s= le barème I de l’échelle des salaires pour la Commission Paritaire 200 pour l’année civile en cours 
- S= le barème I de l’échelle des salaires pour la Commission Paritaire 200 pour l’année civile précédente 
- c= l’indice des prix du troisième trimestre de l’année X-1 pour la programmation, le conseil et autres 

activités informatiques.  
- C= l’indice des prix du troisième trimestre de l’année X-2 pour la programmation, le conseil et autres 

activités informatiques 
 

L'ajustement du prix a pour seul objectif de faire évoluer le tarif en fonction du coût réel lié à la création d’une 
œuvre. 

 

Conditions générales  
 
Les conditions générales sont disponibles sur : https://www.unisono.be/fr/conditions-generales  
(version événements).  
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